
Assemblée générale

L’année pastorale qui vient de s’achever 
a été encore une fois marquée par la 
maladie, l’isolement, les restrictions, et 
par la lassitude. Il était donc bon de 
pouvoir se retrouver le 25 juin dernier 
pour la traditionnelle Assemblée 
générale de l’Association Diocésaine, de 
discuter ensemble à nouveau, et même 
de pouvoir revoir nos visages, le temps 
d’un buffet en plein air à la Maison Jean-
Marie Vianney.

Dans les pages de ce numéro spécial 
d’EPA, vous pouvez retrouver les 
présentations de cette matinée  : le 
compte-rendu de l’audit mené dans le 
diocèse entre l’automne 2020 et le 
printemps 2021, le rapport moral de 
notre évêque, et le rapport financier de 
l'économe diocésain et du cabinet 
KPMG sur les comptes du diocèse pour 
l'année civile 2020.

Alors que l’été aurait dû être favorable 
au repos de tous, à l’apaisement de la 
société, nous constatons que l’avenir ne 
s’éclaircit pas encore. C’est l’occasion, 
une fois encore, de nous confier à saint 

Joseph, patron de l’Eglise et protecteur 
des pauvres, des souffrants, des petits 
et des malades. Et de nous rappeler la 
parole du Christ, mise en exergue par 
Mgr Roland lors de cette assemblée 
générale :

« Votre Père du Ciel sait ce dont vous 
avez besoin. Cherchez d’abord le 
Royaume de Dieu et sa justice, et tout le 
reste vous sera donné par surcroît. Ne 
vous faites pas de souci pour demain  : 
demain s’inquiétera pour lui-même  ; à 
chaque jour suffit sa peine. » (Mt 6, 32-
34)

Guilhem Duval

L’Assemblée générale de 
l’Asssociation diocésaine, le 25 juin 
2021 à la Salle des Pays de l’Ain
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Au début de l’Assemblée générale, Mgr 
Roland a présenté les conclusions de 
l’audit réalisé en décembre 2020 et mars 
2021. 

Un tel audit est proposé par la Conférence 
des évêques de France à l’occasion d’un 
changement d’évêque ou d’économe. 
Celui-ci avait été demandé par notre 
évêque à l’occasion de l’arrivée du nouvel 
économe, M.  Olivier Bauer, avec trois 
points d’attention spécifiques  : le 
sanctuaire d’Ars, la communion entre les 
paroisses et les services de la curie 
diocésaine, et enfin la solidarité fraternelle 
entre les paroisses.

Reporté plusieurs fois du fait du contexte 
sanitaire, il a été réalisé par deux équipes :
• du 8 au 10 décembre 2020 au 
sanctuaire d’Ars, par Emmanuel Houis, 
Secrétaire Général du Sanctuaire de 
Lisieux, et Jean-Paul Descours, bénévole 
des diocèses de Paris et Lyon ;
• du 8 au 12 mars 2021 auprès de la curie 
diocésaine, des conseils et de six 
paroisses, par Laurent Poichotte, économe 
de Soissons et Gabriel Simar, ancien 
économe de Beauvais.

Selon notre évêque, cet audit est une belle 
opportunité d’accueillir des regards 
extérieurs, bienveillants, compétents et 
rigoureux dans le but d’aider le diocèse à 
progresser, en profitant de l’expérience et 
des bonnes pratiques d’autres diocèses.

Les auditeurs qui avaient reçu au 
préalable de nombreux documents, ont 
rencontré plus de 100 personnes. 
Chacune des équipes a ensuite remis à 
notre évêque un rapport contenant ses 
constats des bonnes pratiques, fragilités 
et lacunes, et ses conseils et 
préconisations. Une restitution de cet audit 

a été faite à l’occasion des réunions 
régulières du printemps auprès des divers 
conseils de l’évêque, des services de la 
curie et du personnel du Sanctuaire d’Ars.

Les constats des auditeurs

Compte rendu de l’audit du diocèse











Lors de l’Assemblée Générale de 
’Association Diocésaine du 25 juin, le Père 
Rémi Griveaux, nouveau curé-recteur 
d'Ars, a présenté quelques évolutions du 
Sanctuaire, à la suite de l'audit réalisé 
quelques mois après son arrivée. 

Les auditeurs ont souligné, dans leur 
rapport, « l’enthousiasme et le nombre des
acteurs bénévoles et des communautés 
présentes à Ars, dans les startingblocks 
pour un nouveau départ et pour renouer 
avec une formidable communion 
attendue… avec l’organisation et le 
management adapté ».

Une belle réunion de bénévoles s’est 
tenue le 30 janvier dans la basilique 
souterraine, restrictions sanitaires 
obligent. Avec plus d’une centaine de 
participants, et l’animation conjointe des 
salariés de la curie et d’Ars, elle a permis 
de trouver de précieux volontaires pour 
s’investir sur les besoins du sanctuaire 
dans différents domaines et les faire 
progresser  : accueil, magasin, immobilier, 
finances, communication… Ainsi en est-il, 
par exemple, du magasin, de ses plages 
d’ouverture et de sa gestion ou de 
l’immobilier avec le chantier des « vieilles » 
fuites de la basilique souterraine.

Soulignant l’efficacité de cette mise en 
commun de compétences, le Père Rémi 
Griveaux a également pointé la nécessité 
pour les salariés de poursuivre le 
développement de leur mission de 
proposition, d’animation, de formation des 
bénévoles, reprenant ainsi une autre 
préconisation des auditeurs.

De nombreux bénévoles avaient souhaité 
que soient réfléchies et élaborées des 
règles facilitant leur service au sanctuaire 
et lui donnant sens.

Les résultats de la consultation ont abouti 
aux  7 « règles de vie » promulguées par 
le recteur ad experimentum pour un an, à 
dater du 22 avril 2021. S’adressant aux 
bénévoles, il expliquait que, pour lui, « le 
gouvernement est l’aspect le plus difficile 
de la vie de prêtre » et que les règles 
élaborées par les bénévoles donnent          
« l’esprit des précieuses actions des 
bénévoles, qui contribuent à l’exercice de 
la charge pastorale du curé » d’une part et 
permettent aux visiteurs et pèlerins de       
« voir que vous vous aimez » d’autre part.

Une suite de l’audit au Sanctuaire d'Ars
Lors de l’Assemblée Générale de 
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présentes à Ars, dans les startingblocks 
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management adapté ».
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souterraine, restrictions sanitaires 
obligent. Avec plus d’une centaine de 
participants, et l’animation conjointe des 
salariés de la curie et d’Ars, elle a permis 
de trouver de précieux volontaires pour 
s’investir sur les besoins du sanctuaire 
dans différents domaines et les faire 
progresser  : accueil, magasin, immobilier, 
finances, communication… Ainsi en est-il, 
par exemple, du magasin, de ses plages 
d’ouverture et de sa gestion ou de 
l’immobilier avec le chantier des « vieilles » 
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en conservant leurs mots. 
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